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2. L'Assemblée prendra toute mesure nécessaire en vue
de la liquidation du Fonds, y compris la distribution équitable
des sommes et biens demeurant à l'actif du Fonds entre les
personnes ayant versé des contributions.

3. Aux fins du présent article, le Fonds demeure une per-
sonne juridique.

Article 45.

1. L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour
objet de reviser ou d'amender la présente Convention.

2. L'Organisation convoque une conférence des Etats contrac-
tants ayant pour objet de reviser ou d'amender la présente
Convention à la demande du tiers au moins des Etats contrac-
tants à cette Convention.

Article 46.

1. La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire
général de l'Organisation.

2. Le Secrétaire général de lOrganisation:
a) Informe tous les Etats qui ont signé la Convention ou y

ont adhéré:
i) De toute signature nouvelle ou dépôt d'instrument nou-

veau et de la date à laquelle cette signature ou ce dépôt
sont intervenus ;

il) De la date d'entrée en vigueur de la Convention;
iii) De toute dénonciation de la Convention et de la> date à

laquelle cette dénonciation prend effet;
b) Transmet des copies conformes de la présente Convention

à tous les Etats signataires de cette Convention et à tous les
Etats qui y adhèrent.

Article 47.

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secré-
taire général de l'Organisation en transmet une copie conforme
au Secrétariat des Nations Unies en vue de son enregistrement
et de sa publication conformément à l'article 102 de la Charte
des Nations Unies.

Article 48.

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en
langues française et anglaise, les deux textes faisant également
foi. Le Secrétariat de lOrganisation en fait préparer des tra-
ductions officielles en langues russe et espagnole qui sont
déposées avec l'exemplaire original revêtu des signatures-

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment auto-
rIsés à cet effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 1971.
TCA 592


